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Les Secteurs de l’Animation socio-culturelle et Sportive

Le mouvement sportif 
Corse, fortement mar-

qué par les contraintes géogra-
phiques et démographiques de 
l'île, se caractérise par une pra-
tique sportive diversifiée, une 
forte progression des activités 
de pleine nature, soutenue par 
la pratique touristique, un niveau 
compétitif significatif dans plu-
sieurs disciplines et un nombre 
de pratiquants relativement 
élevé, au regard notamment des 
contraintes soulignées plus haut. 
Le taux de licenciés, en progres-
sion marquée depuis deux ans, 
s'inscrit désormais au dessus de 
la moyenne nationale. Les dis-
ciplines sportives les plus prati-
quées sont dans l'ordre :

• Le football avec plus de 
10 000 licenciés.

• Les sports sous-marins, la 
voile, le tennis, l'équitation, le 
judo, le tir (entre 2 000 et 5 000 
licenciés).

• Le karaté, le basket-ball, le 
handball, l'athlétisme, la nata-
tion, le volley-ball (entre 1 000 et 
2 000 licenciés).

Certains secteurs profession-
nels ont, du fait du développe-
ment de l’offre d’activités touris-
tiques un besoin accru en main 
d’œuvre pendant la période es-
tivale, notamment les activités 
de pleine nature dont les activi-
tés nautiques (voile / motonau-
tisme), la plongée subaquatique 
et les activités de la natation, les 
activités équestres et les activités 
de la montagne (randonnées pé-
destres, escalade, canyonisme).

Parallèlement les collectivités 
locales s'investissent de manière 
croissante dans l'animation à la 
faveur de la création d'accueil 
collectif de mineurs, de la gestion 
d'un contrat éducatif local ou de 
la  mise en œuvre d'un nouveau 
contrat urbain de cohésion so-
ciale.

Ce  mouvement engendre une 
demande de personnel qualifié 
dans les collectivités concernées 
mais aussi dans les associations 
avec lesquelles elles travaillent.

Plus précisément le secteur 
de l’enfance est concerné, aussi 
bien sur le versant  socio-éduca-
tif que sur le versant sportif pluri-
disciplinaire.

La VAE (Validation des Acquis de l’Expérience) 
dans le secteur sanitaire,  social et sport et animation

La validation des acquis de 
l’expérience instituée par la loi de 
modernisation sociale du 17 jan-
vier 2002 est un droit individuel 
inscrit dans le code du travail (ar-
ticle L 6111-1) et le code de l’édu-
cation (article L 335-5).

« Toute personne engagée 
dans la vie active est en droit de 
faire valider les acquis de son 
expérience, notamment profes-
sionnelle, en vue de l’acquisition 
d’un diplôme, d’un titre à finalité 
professionnelle ou d’un certificat 
de qualification enregistrés dans 
le répertoire national des certifi-
cations professionnelles. »

Ainsi, la VAE peut permettre, 
sans qu’il soit nécessaire de suivre 
un parcours de formation et 
grâce aux compétences acquises 
par l’expérience professionnelle 
(salariée, non salariée, continue 
ou discontinue, bénévole ou vo-
lontaire) de se voir délivrer tout 
ou partie d’un diplôme, ou en-
core d’être dispensé des titres ou 

diplômes requis pour préparer le 
diplôme visé.

Quatre diplômes d’auxiliaires 
médicaux délivrés par le Minis-
tère des Affaires Sociales et de 
la  Santé sont éligibles à la VAE 
(aide-soignant, ergothérapeute, 
auxiliaire de puériculture, pré-
parateur en pharmacie hospita-
lière).

Dans le secteur social et dans 
celui du sport et de l’animation,  
tous les diplômes sont éligibles à 
la VAE. 

La validation s’effectue en 
deux phases :

• la phase de vérification de 
la recevabilité de la demande, 
par le dépôt d’un livret 1 (sec-
teur sanitaire ou social) ou d’une 
partie 1 (secteur du sport et de 
l’animation).

• la phase d’évaluation des 
compétences acquises par l’ex-
périence et de comparaison avec 

les exigences du référentiel du 
diplôme visé, par le dépôt d’un 
livret 2 (secteur sanitaire et so-
cial) ou d’une partie 2 (secteur du 
sport et de l’animation).

A l’issue d’un entretien (non-
obligatoire dans le secteur sport 
et animation), le jury peut déci-
der : 

• de la validation totale de 
l’ensemble des domaines de 
compétence liés au référentiel du 
diplôme et délivrer le diplôme,

• de la validation partielle : le 
candidat dispose alors d’un délai 
de cinq ans pour poursuivre sa 
démarche de VAE ou suivre un 
parcours de formation pour vali-
der les domaines de compétence 
manquants.

• de ne valider aucun domaine 
de compétence : le candidat peut 
poursuivre sa démarche de VAE 
par le dépôt d’un nouveau livret 
2 ou d’une nouvelle partie 2.
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